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Convoqué le 17 avril 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est réuni en 
mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 avril 2014 à 18h00,  sous la présidence de 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL 
 
Présents : 
 Fabien ABERT,Lorraine ACQUIER,Luc ALBERNHE,Rémi ASSIE, Guy BARRAL,Maud BODKIN,Djamel BOUMAAZ, Valérie 
BARTHAS-ORSAL, Françoise BONNET,Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD,Nancy CANAUD,Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES ,Robert COTTE,Christophe COUR,Jean-Luc COUSQUER,Perla DANAN,Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël 
DELAFOSSE,Véronique DEMON,Cédric DE SAINT JOUAN, Henri DE VERBIZIER,Jean-Marc DI RUGGIERO,Jacques 
DOMERGUE,Michèle DRAY-FITOUSSI,Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI,Julie FRECHE,Clare HART,Vincent HALUSKA,Anne-Louise HOPITAL-KNAPNOUGEL,France 
JAMET,Sonia KERANGUEVEN,Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE ,Alex LARUE,Max LEVITA,Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA,Audrey LLEDO,Henri MAILLET,Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION,Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, ,Patricia MIRALLES,Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,Fabrice PALAU, Véronique 
PEREZ,Khanthaly PHOUTTHASANG,Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON,Marie-Hélène 
SANTARELLI,Philippe SAUREL,Sauveur TORTORICI,Patrick VIGNAL ,Annie YAGUE,Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie JANNIN,Bernard TRAVIER,Dominique MARTIN-PRIVAT. 
Absents : 
 
 

  

 

 Commission des HALLES et MARCHES -  
Désignation des membres de la commission interne 

 
 

Monsieur le Maire rapporte : 
 
Conformément aux dispositions du Règlement général des marchés de plein air (arrêté n° 2013/1719/T/R du 
24 juillet 2013), la Commission Municipale des Marchés émet un avis consultatif pour tout projet de création, 
modification de marché de plein air, sur le cahier des charges ou le règlement spécifique des marchés et en 
matière disciplinaire pour les cas expressément prévus à l’article 38 du Règlement. 

 
En vertu des dispositions du Règlement Général des Halles (arrêté n° 2013/1718/T/R du 24 juillet 2013), la 
Commission Municipale des Halles émet un avis consultatif pour toute demande de changement ou de 
modification d'affectation commerciale d'un emplacement de vente dans une halle, sur le cahier des charges ou 
le règlement spécifique à chaque halle et en matière disciplinaire pour les cas expressément prévus à l’article 
41 du Règlement. 
 

   La commission est présidée par Monsieur le Maire, ou son représentant l’adjoint(e) délégué(e) aux halles et    
marchés, 6 élus de la ville, un représentant de la chambre de commerce et d’industrie et le président du syndicat 
professionnel.  
 

A la suite du renouvellement du Conseil municipal, il convient de procéder à la désignation des représentants 
de la ville :  
 
Ont été élus : 
 

Monsieur le Maire ou son représentant, Président de droit. 
 
Membres titulaires : 
- Samira SALOMON 
- Patrick RIVAS 
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- Caroline NAVARRE 
- Nicole LIZA 
- Mylène CHARDES 
- Luc ALBERNHE 
 
Membres suppléants : 
- Anne-Louise KNAPNOUGEL 
- Jean-Marc DI RUGGIERO 
- Dominique MARTIN-PRIVAT 
- Vincent HALUSKA 
- Henri MAILLET 
- Henri de VERBIZIER 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 25 avril 2014 
 

 


